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Regeste

Asile (sans exécution du renvoi)

Erwägungen

E. 1.1
Selon l'art. 31 LTAF (RS 173.32), le Tribunal connaît des recours contre les décisions au
sens de l'art. 5 PA (RS 172.021). En particulier, les décisions rendues par le SEM
concernant l'asile - lesquelles n'entrent pas dans le champ d'exclusion de l'art. 32 LTAF -
peuvent être contestées devant le Tribunal conformément à l'art. 33 let. d LTAF (disposition
applicable en vertu du renvoi de l'art. 105 LAsi). Le Tribunal est donc compétent pour
connaître du présent litige. Il statue de manière définitive (cf. art. 83 let. d ch. 1 LTF [RS
173.110]).

E. 1.2
Les dernières dispositions de la modification du 25 septembre 2015 de la loi du 26 juin
1998 (RO 2016 3101) sur l'asile sont entrées en vigueur le 1er mars 2019 (cf. ordonnance
du 8 juin 2018 portant dernière mise en vigueur de la modification du 25 septembre 2015 de
la loi sur l'asile [RO 2018 2855]). Elles ne s'appliquent pas à la présente procédure, régie
par l'ancien droit (cf. al. 1 des dispositions transitoires de la modification du 25 septembre
2015, RO 2016 3101).

E. 1.3
La recourante a qualité pour recourir (cf. art. 48 al. 1 PA). Présenté dans la forme (cf. art. 52
al. 1 PA) et le délai (cf. ancien art. 108 al. 1 LAsi, dans sa teneur en vigueur du 1er janvier
2008 au 28 février 2019 [RO 2006 4745]) prescrits par la loi, le recours est recevable.

E. 1.4
Le Tribunal a un pouvoir d'examen limité (exclusion du contrôle de l'opportunité) en ce qui
a trait à l'application de la loi sur l'asile conformément à l'art. 106 al. 1 LAsi.

E. 2.1
Sont des réfugiés les personnes qui, dans leur Etat d'origine ou dans le pays de leur dernière
résidence, sont exposées à de sérieux préjudices ou craignent à juste titre de l'être en raison
de leur race, de leur religion, de leur nationalité, de leur appartenance à un groupe social
déterminé ou de leurs opinions politiques (cf. art. 3 al. 1 LAsi). Sont notamment
considérées comme de sérieux préjudices la mise en danger de la vie, de l'intégrité
corporelle ou de la liberté, de même que les mesures qui entraînent une pression psychique
insupportable. Il y a lieu de tenir compte des motifs de fuite spécifiques aux femmes (cf. art.
3 al. 2 LAsi).



E. 2.2
Quiconque demande l'asile (requérant) doit prouver ou du moins rendre vraisemblable qu'il
est un réfugié (cf. art. 7 al. 1 LAsi). La qualité de réfugié est vraisemblable lorsque l'autorité
estime que celle-ci est hautement probable (cf. art. 7 al. 2 LAsi). Ne sont pas vraisemblables
notamment les allégations qui, sur des points essentiels, ne sont pas suffisamment fondées,
qui sont contradictoires, qui ne correspondent pas aux faits ou qui reposent de manière
déterminante sur des moyens de preuve faux ou falsifiés (cf. art. 7 al. 3 LAsi).

E. 2.3
Des allégations sont vraisemblables, lorsque, sur les points essentiels, elles sont
suffisamment fondées (ou : consistantes), concluantes (ou : constantes et cohérentes) et
plausibles et que le requérant est personnellement crédible. Les allégations sont fondées,
lorsqu'elles reposent sur des descriptions détaillées, précises et concrètes, la vraisemblance
de propos généraux, voire stéréotypés étant généralement écartée. Elles sont concluantes,
lorsqu'elles sont exemptes de contradictions entre elles, d'une audition à l'autre ou avec les
déclarations d'un tiers (par exemple proche parent) sur les mêmes faits. Elles sont
plausibles, lorsqu'elles correspondent à des faits démontrés (en particulier aux circonstances
générales régnant dans le pays d'origine) et sont conformes à la réalité et à l'expérience
générale de la vie. La crédibilité du requérant d'asile fait défaut non seulement lorsque
celui-ci s'appuie sur des moyens de preuve faux ou falsifiés, mais encore s'il dissimule des
faits importants, en donne sciemment une description erronée, modifie ses allégations en
cours de procédure ou en rajoute de façon tardive et sans raison apparente ou s'il enfreint
son obligation de collaborer (cf. art. 8 LAsi). Quand bien même la vraisemblance autorise
l'objection et le doute, ceux-ci doivent toutefois paraître d'un point de vue objectif moins
importants que les éléments parlant en faveur de la probabilité des allégations. Lors de
l'examen de la vraisemblance des allégations de fait d'un requérant d'asile, il s'agit pour
l'autorité de pondérer les signes d'invraisemblance en dégageant une impression d'ensemble
et en déterminant, parmi les éléments militant en faveur ou en défaveur de cette
vraisemblance, ceux qui l'emportent (cf. ATAF 2012/5 consid. 2.2).

E. 2.4
La crainte face à des persécutions à venir, telle que comprise à l'art. 3 LAsi, contient un
élément objectif, au regard d'une situation ancrée dans les faits, et intègre également dans sa
définition un élément subjectif. Ainsi, sera reconnu comme réfugié, celui qui a de bonnes
raisons, c'est-à-dire des raisons objectivement reconnaissables pour un tiers (élément
objectif), de craindre (élément subjectif) d'avoir à subir selon toute vraisemblance et dans
un avenir prochain une persécution (cf. ATAF 2011/50 consid. 3.1.1 ; 2010/57 consid. 2.5 ;
2010/44 consid. 3.3).

E. 3
Jusqu'à mi-2016, le SEM admettait que la sortie illégale d'Erythrée constituait un motif
subjectif postérieur permettant la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l'art. 3
LAsi. L'asile étant exclu en vertu de l'art. 54 LAsi, la personne reconnue réfugiée était
admise provisoirement en Suisse, l'exécution de son renvoi étant considérée comme illicite
conformément à l'art. 83 al. 3 de la loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers et
l'intégration (LEI, RS 142.20 ; à l'époque loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers
[LEtr, RS 142.20]). Le Tribunal n'a eu à s'exprimer sur cette pratique que dans peu d'arrêts,
ni référencés ni publiés dans sa revue officielle ATAF (cf. notamment arrêt D-3892/2008 du



6 avril 2010 consid. 5.3.3). Le SEM a communiqué l'abandon de cette pratique dans son
communiqué de presse du 23 juin 2016, sur la base d'une appréciation alors différente de la
situation prévalant en Erythrée. Dans son arrêt de référence D-7898/2015 du 30 janvier
2017, le Tribunal a, à son tour, vérifié dans quelle mesure les Erythréens et Erythréennes
qui avaient quitté leur pays illégalement devaient craindre à ce titre des mesures de
persécution au sens de l'art. 3 LAsi en cas de retour. Suite à une analyse approfondie des
informations sur le pays (cf. consid. 4.6 - 4.11), il est arrivé à la conclusion que c'était à
juste titre que le SEM avait modifié sa pratique. Il a retenu que le seul fait pour une
personne d'avoir quitté l'Erythrée de manière illégale n'exposait pas celle-ci à une
persécution déterminante en matière d'asile (cf. consid. 5). Cette jurisprudence repose
essentiellement sur le constat que des membres de la diaspora, parmi lesquels se trouvent
également des personnes qui ont quitté illégalement leur pays, retournent en Erythrée (pour
de brefs séjours) sans subir de sérieux préjudices. Ainsi, les personnes sorties illégalement
ne peuvent plus être considérées de manière générale comme des traîtres et exposées dans
leur pays à une peine sévère pour un motif politique ou analogue au sens de l'art. 3 al. 1
LAsi. Un risque majeur de sanction en cas de retour ne peut être désormais admis qu'en
présence de facteurs supplémentaires, tel le fait d'être un opposant au régime ou d'avoir
occupé une fonction en vue avant la fuite, autant d'éléments qui font apparaître le requérant
d'asile comme une personne indésirable aux yeux des autorités érythréennes. Il ressort du
même arrêt que le risque d'être soumis à l'obligation d'accomplir le service national en cas
de retour en Erythrée n'est pas non plus pertinent sous l'angle de l'asile ; en effet,
l'accomplissement de cette obligation ne saurait être assimilé à un préjudice sérieux qui
aurait sa cause dans l'un des motifs exhaustivement énumérés à l'art. 3 LAsi.

E. 4.1
En l'espèce, à l'instar du SEM, le Tribunal considère que la recourante n'a pas rendu
vraisemblables les événements qui l'aurait amenée à fuir avec ses deux enfants leur pays en
(...) 2011, soit la mort de son mari suite à une agression au domicile familial et les menaces
de mort dont elle-même et sa belle-famille auraient fait l'objet. En effet, l'ensemble de ses
déclarations confortent l'impression d'un récit construit pour les besoins de la cause et
apparaissent, de manière générale, comme empreints d'un manque sérieux de cohérence.
Invitée à de nombreuses reprises, lors de l'audition sur les motifs d'asile, à s'exprimer de
manière plus précise sur les circonstances dans lesquelles elle aurait vu ou seulement
entendu les agresseurs quand ils s'en étaient pris à son mari, la recourante s'est limitée à
répéter les mêmes phrases, sans lever cette ambiguïté, ce qui n'est guère significatif d'un
vécu personnel empreint d'émotions et donne à penser qu'elle était dans l'incapacité de
répondre directement aux questions posées en fournissant les détails attendus. Tantôt, elle a
donné l'impression d'avoir été dans le bureau de son mari au moment de l'agression, tantôt
elle a expliqué qu'elle savait ce qui s'était passé par le fait que les agresseurs avaient
abandonné leur pelle sur place. De même, les circonstances dans lesquelles les voisins
seraient arrivés chez elle et celles dans lesquelles la police aurait été appelée à son domicile
ne sont pas claires, ni explicables au regard de l'absence de toutes suites de la part de
l'autorité à ce meurtre et l'absence de tout certificat de décès. A ce sujet, les allégations du
recours, selon lesquelles elle n'aurait pas accompagné son époux à l'hôpital, ne
correspondent pas à ses déclarations en audition sur les motifs, selon lesquelles elle l'y
aurait accompagné, mais ne serait pas restée à l'hôpital comme sa belle-soeur et sa
belle-mère, ayant préféré rentrer immédiatement chez elle pour s'occuper de ses enfants. En
sus des incohérences constatées à juste titre par l'autorité inférieure, le Tribunal relève en



particulier que, dans le cadre de l'audition sommaire, la recourante a affirmé que les
personnes à l'origine du meurtre présumé de son mari étaient habillées en militaires, que
leurs visages étaient couverts et qu'ils portaient des chaussures en plastique (cf. pv de
l'audition du 19 octobre 2016, ch. 7.02). Or, lors de l'audition sur les motifs d'asile, ce fait
n'a nullement été mentionné dans le cadre de son récit libre, comme on aurait pu s'y attendre
si cela avait été véritablement le cas. Au contraire, elle a alors affirmé qu'il s'agissait de
personnes dont l'identité lui était inconnue (cf. pv de l'audition du 19 juillet 2017, Q. 63).
De même, invitée à plusieurs reprises au cours de l'audition à les décrire et à dire leur
nombre cette nuit-là, elle a répondu qu'elle n'avait rien vu (cf. pv de l'audition du 19 juillet
2017, Q. 94 et Q. 97-99). Confrontée à ses premières déclarations plus précises, elle a
indiqué qu'il s'agissait de personnes habillées en militaires, avant de répéter à nouveau, par
deux fois, qu'elle ne les avait pas vues, restant ainsi dans le vague, sans pouvoir lever les
incohérences entre ses allégués (cf. pv de l'audition du 19 juillet 2017, Q. 114 à 116). La
recourante s'est finalement contredite sur l'entier de ses propos, en affirmant qu'après avoir
entendu les cris de son mari, sa belle-soeur, sa belle-mère et elle-même s'étaient retrouvées
face aux prétendus agresseurs, habillés en uniforme militaire, ajoutant au surplus que
ceux-ci l'avaient attrapée par le cou et jetée par terre, avant de menacer verbalement toute la
famille (cf. pv de l'audition du 19 juillet 2017, Q. 83 et Q. 101-104).

E. 4.2
Les explications apportées dans le cadre du recours ne sont pas de nature à amener le
Tribunal à une autre conclusion.

E. 4.2.1
En effet, contrairement aux arguments de la recourante, ces contradictions ne peuvent se
résumer en de simples imprécisions, mais portent sur des faits essentiels qui ne sauraient
s'expliquer par le seul fait que son attention aurait alors été « rivée sur ses enfants », dont il
ne ressort pas de son récit qu'ils aient été présents dans le corridor, que son esprit aurait été
focalisé « sur autre chose » ou qu'elle n'aurait pas été « pleinement consciente » au moment
de ces faits (cf. mémoire de recours p. 8, ch. 1.10). Les éléments d'invraisemblance précités,
auxquels s'ajoutent encore les divergences et contradictions relevées par l'autorité inférieure
dans la décision attaquée, ne peuvent non plus se justifier par la difficulté de la recourante à
se souvenir des événements vécus cette nuit-là en raison d'un état psychologique fragile -
par ailleurs nullement étayé - ni même par l'écoulement du temps entre le décès de son mari
et son arrivée en Suisse cinq ans plus tard.

E. 4.2.2
De même, la production dans le cadre du recours d'une photographie aérienne, tirée du
service de cartographie en ligne « Google Maps », censée représenter le plan du quartier de
I._______, n'est en soi nullement suffisante pour conclure à la vraisemblance des motifs de
fuite de la recourante. Il n'est pas reproché à la recourante de n'avoir pas habité avec sa
belle-famille dans une des maisons de ce quartier, ni même sa description de la façon dont
celle-ci a été construite, mais bien de n'avoir pas rendu vraisemblables les circonstances
dans lesquelles son mari aurait été agressé en pleine nuit et la mort de celui-ci dans un
l'hôpital à Asmara. En outre, il convient de souligner que la recourante n'a pas été en mesure
de dire dans quel hôpital son mari aurait été emmené, ni la distance entre celui-là et sa
maison, mais s'est contentée d'affirmer que le trajet devait durer plus d'une heure (cf. pv de
l'audition du 19 juillet 2017, Q. 149-150). Or, contrairement à ce qui est allégué dans son



recours, la distance séparant le quartier de I._______ de l'hôpital où F._______ aurait été
emmené, à savoir le « L._______», nom qui ressort des deux traductions du rapport
médico-légal du (...) 2011 et du recours, représenterait un peu plus de (...) avec un temps de
parcours, en voiture, d'environ (...) minutes, selon le même service de cartographie (...).

E. 4.2.3
Surtout, le Tribunal relève que les déclarations de la recourante sur les blessures infligées à
son mari divergent de façon substantielle avec le contenu du rapport médico-légal du (...)
2011, aussi bien dans sa première que dans sa seconde traduction, ce qui confirmerait
davantage encore le manque de crédibilité de son récit. En effet, il ressort de ses auditions
que son mari aurait été « découpé » avec un couteau et une poêle (à frire) ou une pelle (le
vocable utilisé ayant les deux sens, mais ayant été précisé après coup). Ses agresseurs
l'auraient égorgé et lui auraient arraché les yeux, la langue et les oreilles (cf. pv de l'audition
du 19 octobre 2016, ch. 7.02 ; pv de l'audition du 19 juillet 2017, Q. 63, Q. 66, Q. 83, Q.
105, Q. 111 et Q. 112, « Sie haben alles aufgeschlitzt. Er hatte keinen Hals. Er hatte keine
Augen. Alles war Blut. Er wurde mit Blut gewaschen. Er hat sogar im Innern Blut gehabt,
so «ah» hat er gemacht »). Selon le recours, il aurait été agressé violemment à coups de
pelle, ce qui l'aurait « totalement » défiguré (cf. mémoire de recours p. 2, let. f). Or, selon la
seconde traduction du rapport précité, effectuée par un autre traducteur professionnel, il
ressort uniquement que le mari de la recourante avait été battu par des coups de pelle au
visage et admis, par la suite, à l'hôpital de M._______, section spécialisée aux soins « dans
(...) » et que plusieurs blessures ouvertes du côté droit du visage ainsi que sur l'épaule
avaient été aperçus. Sur ce point, il sied de relever des divergences avec la première
traduction, dont il ressort que le patient concerné avait été battu à coups de pelle au visage
et avait été admis à l'hôpital de M._______ section spécialisée (...). Bien plus, le Tribunal
considère incompréhensible, voire illogique, que la seconde traduction du rapport, selon
laquelle le mari de la recourante était décédé le (...) 2011 - contrairement à la première
traduction mentionnant la date du (...) 2011 - indique (toujours) que ce rapport a été établi le
(...) 2011, soit plus de deux mois après le présumé décès. Enfin, l'heure d'arrivée du mari de
la recourante à l'hôpital, à savoir (...), qui ressort tant dans la première que la seconde
traduction, ne s'inscrit pas non plus de manière cohérente dans le contexte décrit par la
recourante. Même dans l'hypothèse où cet hôpital était situé à environ une heure de trajet du
quartier de I._______, l'heure indiquée dans ce rapport ne coïnciderait pas avec le reste du
récit. L'examen des deux traductions du rapport du (...) 2011 amène donc à la conclusion
que celui-ci a été très probablement fabriqué de toutes pièces à la demande de la recourante
elle-même, pour les besoins de sa cause. Ce document - dont l'authenticité n'est du reste
nullement avérée - est dénué de toute valeur probante quant à la cause et aux circonstances
de la mort présumée du mari de la recourante.

E. 4.2.4
Enfin, tel que relevé par le SEM, il ressort clairement des déclarations de la recourante -
ainsi que de celles effectuées par sa belle-soeur dans le cadre de ses propres auditions - que,
suite au décès de F._______, elles auraient vécu encore (...) mois à la même adresse jusqu'à
leur départ du pays et que, durant cette période, elles n'auraient rencontré aucun problème,
ni même n'auraient eu de contact avec les autorités érythréennes (cf. pv de l'audition du 19
octobre 2016, ch. 7.02 et 7.03 ; pv de l'audition du 19 juillet 2017, Q. 156 à Q. 162 ; Q.
190). L'argument du recours, consistant à dire qu'il s'agissait d'une période de deuil,
permettant la célébration de plusieurs messes religieuses et les visites du reste de la famille



et d'amis proches (cf. mémoire de recours p. 7, ch. 1.8 et 1.9), n'enlève rien au fait que la
recourante et ses enfants, ainsi que sa belle-soeur, n'auraient nullement été inquiétées, ni
même approchées par les autorités érythréennes jusqu'à leur départ du pays. A cela s'ajoute
encore que la recourante n'a pas été capable de donner des explications plausibles sur les
motifs pour lesquels des personnes auraient soudainement fait irruption en pleine nuit au
domicile familial en vue de tuer d'une façon particulièrement atroce son mari, ni même pour
quelle raison celles-ci l'auraient menacée, ainsi que sa belle-famille. La seule explication
avancée, tant dans le recours que lors de la première audition, selon laquelle son mari n'était
pas bien et qu'il n'était pas heureux lorsqu'il était venu à la maison, n'est en soi nullement
convaincante (cf. mémoire de recours p. 2, let. e).

E. 4.3
En définitive, la recourante n'a pas été en mesure de démontrer la crédibilité et le sérieux de
ses motifs d'asile - lesquels ne reposent sur aucun indice objectif et concret - et, partant, n'a
pas rendu vraisemblable sa qualité de réfugié au sens des art. 3 et 7 LAsi.

E. 5
Enfin, il n'y a aucun facteur de nature à faire apparaître la recourante comme une personne
indésirable aux yeux des autorités érythréennes et à l'exposer, en conséquence, en cas de
retour, à un risque majeur de sanction en raison de son départ illégal (que celui-ci ait été
rendu vraisemblable ou non). Il en va par ailleurs de même concernant la situation de ses
deux enfants. Conformément à la jurisprudence précitée (cf. consid. 3 ci-avant), le risque
pour la recourante d'être soumise à l'obligation d'accomplir le service national en cas de
retour en Erythrée n'est pas pertinent sous l'angle de la reconnaissance de la qualité de
réfugié. Qui plus est, ce risque n'est pas hautement probable, dès lors que la recourante a la
charge de deux jeunes enfants, soit dans une situation dont il est notoire qu'elle est
généralement en Erythrée à l'origine d'une dispense de l'obligation de servir.

E. 6
Au vu de ce qui précède, c'est à bon droit que le SEM a refusé de reconnaître la qualité de
réfugié à la recourante et aux deux enfants de celle-ci et qu'il a en conséquence refusé de les
reconnaître comme réfugiés et rejeté leur demande d'asile. Le recours doit donc être rejeté
et la décision attaquée confirmée sur ces points.

E. 7.1
L'assistance judiciaire totale ayant été admise par décision incidente du 20 mai 2019, il n'est
pas perçu de frais de procédure (cf. art. 65 al. 1 PA).

E. 7.2
Une indemnité à titre d'honoraires et de débours est accordée au mandataire d'office (cf. art.
8 à 11 du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par
le Tribunal administratif fédéral [FITAF, RS 173.320.2], applicables par analogie
conformément à l'art. 12 FITAF). En cas de représentation d'office en matière d'asile, le
tarif horaire est dans la règle de 100 à 150 francs pour les représentants n'exerçant pas la
profession d'avocat (cf. art. 10 al. 2 FITAF), étant précisé que les frais non nécessaires à la
défense de la cause ne sont pas indemnisés (cf. art. 8 al. 2 FITAF).

E. 7.3



En l'occurrence, la mandataire de la recourante a déposé un décompte de prestations du 23
avril 2019 joint au recours, lequel fait état de 6,75 heures de travail au tarif horaire de 250
francs. Au vu du tarif horaire fixé à 150 francs, qui représente le maximum de la fourchette
prévue pour les mandataires professionnels n'exerçant pas la profession d'avocat, et de
l'absence d'écritures ultérieures, il paraît équitable de réduire les honoraires aux frais
indispensables pour la défense des intérêts de la recourante et de ses enfants. A noter
également que les dépenses pour « frais administratifs courants », calculées de manière
forfaitaire, ne reposent sur aucun justificatif ; elles ne sont donc pas établies à satisfaction.
Enfin, une réduction supplémentaire au prorata des deux recours connexes déposés par la
même mandataire et traités conjointement par prononcés séparés de ce jour, apparaît
appropriée, compte tenu des modèles de texte et des effets de synergie (étant précisé que le
mémoire de recours est dans son ensemble quasi-identique à celui de la belle-soeur de la
recourante, D._______ [E-1873/2019, N [...]). Par conséquent, il sera alloué à la mandataire
une indemnité de 900 francs au titre de ses honoraires et débours pour la présente procédure
de recours.
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